




Dans le passé, les cours d'eau méandraient, ils ne faisaient
qu'un avec le paysage, ils étaient des lieux de vie et de
diversité, ils étaient la "vie".

Puis selon un précept éculé qui veut que tout sur Terre doit
permettre de rapporter de l'argent, rapidement, l'homme
s'est attaqué aux cours d'eau pour les maîtriser. Maîtriser
les inondations d'abord, maîtriser les érosions ensuite, afin
d'obtenir des voies navigables, de l'électricité, de nouvelles
terres à exploiter.

Ainsi, de très nombreux cours d'eau de plaine, pour ne pas
dire quasi tous en Europe, ont subi à un moment ou à un
autre les assauts de la technique, les conduisant d'un vaste
espace naturellement fonctionnel à un chenal ridiculement
petit (figure 1).

Figure 1 : Résultat d'une correction. On distingue encore les
anciens méandres boisés (bleu) et le chenal rectiligne (rouge) qui
a été construit. Il est beaucoup plus étroit que l'ancien lit. On
remarque aussi que l'agriculture s'est appropriée une partie des
terrains "abandonnés". Ce cours d'eau pose tellement de
problèmes actuellement qu'il sera décorrigé. Voir plus loin.
© BIOTEC.
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1 LES CORRECTIONS



La notion de "correction" était née, terme qui fut repris dans
de nombreux textes de loi. On appliquait bêtement une
formule mathématique qui veut que, pour écouler un
maximum d'eau dans un minimum de temps, il faut créer
des cours d'eau dont les berges et le lit soient lisses, que
l'amont et l'aval soient le moins éloigné possible, le mieux
en ligne droite. Pour cela, tuyaux, béton et pierres
maçonnées, c'était «l'idéal» (figures 2, 3 et 4).

Figure 2 : Exemple où le lit a été complètement bétonné mais où
l'on a gardé un certain méandrage ! © BIOTEC.

Figure 3 : Les cours d'eau chenalisés et construits selon des
processus d'hydraulicité seule constituent des endroits où la vie
est quasiment absente. Souvent aménagés pour récupérer des
drainages, ils véhiculent des eaux polluées incapables de se
regénérer. © BIOTEC.



Pour essayer d'améliorer l'ordinaire, des ingénieurs ont
tenté d'améliorer la diversité des lits en pensant que les
poissons y trouveraient leur compte (figures 5 et 6).

Figure 4 : Chenalisation brute d'un cours d'eau. La destruction de
la végétation typique des berges permet la croissance d'espèces
invasives comme la renouée du Japon. © BIOTEC.

Malheureusement et indépendamment de nouveaux
problèmes physiques qui ont surgi par la suite de ces
corrections, parce qu'on avait totalement éclipsé les
aspects écologiques, les cours d'eau corrigés se sont
tellement appauvris biologiquement que beaucoup peuvent
être qualifiés de morts.

Les composantes de la dynamique alluviale telles que les
bancs d'alluvions, la diversité structurelle et
morphologique, la végétation, etc. ont été parfois
complètement anéanties, ne permettant plus au cours
d'eau de s'autoréguler face à la température, à l'oxygène,
aux pollutions. La mort a remplacé la vie, même si l'on peut
considérer que d'un point de vue strictement hydraulique,
tout n'est pas si mauvais.

Figure 5 : Lit en béton dans lequel des blocs de pierres ont été
placés pour permettre la circulation des poissons (!)
© BIOTEC.



Plus tard, on a remplacé le béton par des blocs disjoints en
pensant là aussi que tout était résolu car il y avait ainsi de
nombreuses caches à poissons (figure 6).

Bref. Quel que soit le style utilisé, on se rend compte que
les corrections ont conduit à des simplifications extrêmes
de la morphologie, à la destruction d'une végétation
typique de cours d'eau qui comprenaient des espèces bien
adaptées et utiles, à la destruction quasi-totale d'habitats
faunistiques, etc. Toute cette problématique a été bien mise
en évidence par MALAVOI et al. (1991), PIEGAY et al. (2003)
et WASSON et al. (1995).

Il convient donc de trouver d'autres techniques et aussi de
stimuler d'autres réflexions.

Existe-t-il des méthodes plus respectueuses du cours
d'eau?

Figure 6 : Destruction d'un lit naturel au profit d'enrochements
monstrueux. Essayer de recréer un cours d'eau naturel à partir de
cela est impossible. © BIOTEC.

Les corrections de berge coûtant souvent assez cher,
chacun essaie de protéger sa berge comme il peut et avec
ses moyens (figure 7).

Dans le Jura suisse, lors de fouilles archéologiques en
relation avec la construction d'une autoroute, il fut mis en
évidence, non loin d'un cours d'eau, la présence d'anciens
tressages, bien conservés dans des limons argileux (figure 8).

Figure 7 : Style particulier de protection contre l'érosion.
© BIOTEC.

Figure 8 : Tressage du VII8 siècle, découvert lors de fouilles
archéologiques. © BIOTEC.



Même si l'ouvrage s'apparente à une zone d'amarrage,
cela prouve que l'utilisation de techniques végétales est
ancienne et que le génie végétal a bien une histoire. Preuve
en est également la phrase suivante : "Les racines des
saules empêchent l'effondrement des talus des canaux et
les branches de saules, qui sont placées transversalement
sur la berge et ensuite coupées, deviennent chaque année
plus denses, et ainsi tu obtiens une berge vivante d'un seul
tenant".

Ce texte de Léonard de Vinci montre à quel point
l'observation de la nature était importante pour en tirer
profit judicieusement et intelligemment.

Plus tard, le roi de Prusse Friedrich Wilhelm I'écrivit en 1735 :
"Là où il y a des fossés, il faut planter des saules des deux
côtés de façon à rendre plus résistantes les berges".

En fait, de par le passé, beaucoup de publications ont paru
sur le sujet comme le montre le tableau suivant.

De ces quelques exemples historiques d'auteurs traitant de
l'utilisation de techniques végétales, il apparaît que ce sont
surtout les pays germanophones qui excellaient dans ce
domaine.
Jusqu'au début du 20e siècle, il y eut beaucoup
d'applications avec des végétaux que ce soit en techniques
pures ou mixtes (avec des consolidations minérales). On
retrouve beaucoup de traces et des schémas pour les
torrents de montagne et les cours d'eau navigués.

Puis, les diverses périodes de crise et de guerre ont eu pour
effet :

1 ) autres préoccupations => travaux d'occupation de
chômeurs => grands travaux d'aménagement de cours
d'eau : correction, drainages,...

2) volonté de montrer une certaine puissance =>
développement de la mécanisation, nouvelles machines,
etc.

Après les guerres, on observe les phénomènes suivants :

• la continuation des procédés de construction lourds,
• la disparition des techniques et de l'utilisation du génie
végétal,
• un excès de technologie lourde au détriment d'un certain
respect de la nature et du paysage, de la diversité, de la vie.

Aujourd'hui, le génie végétal a l'avantage de suivre cette
évolution et de bénéficier de ces acquis de mécanisation
(LACHAT, 1994). Si on relit la littérature historique, on
s'aperçoit que le génie végétal était parfois mal utilisé, tout
comme aujourd'hui d'ailleurs. Mauvaises espèces,
mauvaises analyses des paramètres du milieu, mauvaise
mise en place sont les "erreurs" que l'on constate le plus
fréquemment (ADAM et al., 1997 ; LACHAT et al., 1999).



Actuellement, le génie végétal est beaucoup plus
performant qu'au XIX0 et qu'au début du XXe siècle. En effet,
parmi les grandes différences on peut citer :

1) utilisation d'un machinisme performant (tronçonneuse,
pelle hydraulique, battage mécanique des pieux,...);

2) nouveaux produits intéressants comme les géotextiles
dégradables (remplacent les racines non encore
développées);

3) connaissances modernes et récentes en sciences
(physiologie végétale, besoins écologiques,...).

On peut définir le génie végétal de la manière suivante
(LACHAT, 1994) :

Concevoir et mettre en œuvre des ouvrages de stabilisation
de talus, de berges et de rives, avec des techniques alliant
les principes de l'écologie et du génie en utilisant des
végétaux vivants comme matériau de base pour
confectionner des armatures végétales.

Si l'un des objectifs du génie végétal consiste à résoudre
des problèmes techniques de stabilisation et de protection
contre l'érosion, ce qui le différencie des autres "génies"
c'est qu'il maintient, améliore ou recrée des fonctions
écologiques naturelles (LACHAT, 1991, LACHAT et al. 1999).

Ainsi, il ne faut pas confondre le génie végétal avec le
génie "bizeness" qui met en œuvre des marques déposées
ou des systèmes brevetés coûteux, en donnant plein
d'illusions aux maîtres d'ouvrages (figures 9, 10 et 11).

Figure 9 : Quelle réalité écologique et paysagère procurent les
systèmes brevetés ? © BIOTEC.

Figure 10 : Tiré d'une plaquette d'annonce d'un grand congrès sur
le génie végétal, on découvre quelques idioties telles que des
gabions remplis de cailloux avec quelques boutures insérés
dedans ! Le végétal n'a aucune chance de survie et il n'est utilisé
que comme décoration de systèmes lourds et stériles. © BIOTEC.



Figure 11 : Tiré de la même plaquette, on trouve une publicité pour
une plante miracle. Au final : une seule espèce présente sur le
site, structure homogène et pas de diversité. Ces aménagements
purement techniques ressemblent à des champs de maïs avec ce
que l'on sait en tant que valeur d'habitat. © BIOTEC.

Même sur des aménagements se prévalant du génie
végétal pour lesquels il y a eu un peu plus de recherche, on
peut trouver des choses surprenantes qui s'apparentent
plus au "verdouillage" qu'au génie végétal (figures 12 et 13).

Figure 13 : L'excès de baguettes de saule conduit à des ouvrages
ridicules en milieux naturels. © BIOTEC.

Le génie végétal n'est donc pas toujours du génie végétal
(surtout dans les systèmes brevetés et le jardinage) !

Les constats sur les systèmes brevetés et les techniques
du jardinage sont les suivants (LACHAT, 2005) :

• ils sont souvent très éloignés des modèles naturels
(verdouillage) ;
• les arguments écologiques vantés dans la publicité sont
inexistants, même plusieurs décennies après ;
• ils sont caractérisés par une absence de biodiversité, de
diversité structurelle (mosaïques, strates, hétérogénéité
des substrats, morphologie) et de dynamique évolutive du
vivant;
• les gains écologiques et paysagers sont très médiocres à
nuls ;
• le rapport coût/bénéfice est disproportionné, en
comparaison avec des aménagements de base du génie
végétal.

Pourtant, le génie végétal n'est pas si difficile, pas plus que
le génie civil. Il faut bien maîtriser les paramètres du milieu
récepteur et les végétaux (LACHAT, 2004). Les figures 14 et
suivantes présentent quelques exemples issus de la bonne
pratique du génie végétal.

Figure 12 : Très mauvaise application des principes du génie
végétal. On est très éloigné des modèles naturels. © BIOTEC.



VALLON ROSSIGNOL À GRASSE

Figure 14 : Vue d'un glissement avant les
travaux, avec bloc de gypse affleurant
(printemps 1998). © BIOTEC.

Figure 15 : Débroussaillage et nettoyage du
site avant travaux (17.02.99). © BIOTEC.

Figure 16 : Détail du lit nettoyé montrant la
forte érosion et l'incision du lit dans le sol
(14.04.99). © BIOTEC.

Figure 17 : Les barrages en bois ont été
confectionnés et ils sont parfois "encastrés"
dans les murs existants (24.03.99).
© BIOTEC.



Figure 18 : Vue des barrages-bois construits
pour relever le lit et mieux stabiliser les
rives et les murs liés aux maisons. Fin de
chantier (mars 1999). © BIOTEC.

Figure 19 : Pour consolider certains talus du
vallon, des lits de plants et plançons ont été
confectionnés à l'aide de géotextiles
biodégradables. On notera la pente raide
des talus malgré tout traités en techniques
végétales pures (14.04.99). © BIOTEC.

Figure 20 : Vue d'ensemble du chantier
montrant la pente importante du cours d'eau
et des talus (14.04.99). © BIOTEC.

Figure 21 : Les techniques végétales
commencent à produire leurs effets
quelques semaines après la fin des travaux
(23.06.99). © BIOTEC.



Figure 22 : Six mois après les travaux (21.10.99). © BIOTEC. Figure 23 : Cinq ans après les travaux
(09.06.04). © BIOTEC.



LA BIRSE À SOYHIÈRES (JURA, CH)

Figure 24 : Diverses raisons ont nécessité le déplacement de ce
cours d'eau dont on voit ici les premiers terrassements (mars
1984). © BIOTEC.

Figure 25 : Les terrassements du nouveau tracé sont terminés et la
mise en place de différents géotextiles est réalisée. La protection
contre l'érosion s'est faite avant tout avec des espèces herbacées
(septembre 1984). © BIOTEC.

Figure 26. Développement de la végétation. La
berge droite a été plantée d'espèces indigènes
devant jouer un rôle paysager de cicatrisation
avec la forêt, tout en stabilisant la berge. La
rive gauche a été traitée en partie avec des
techniques végétales simples (herbacées). La
pente des berges est variable pour laisser une
dynamique de colonisation végétale s'installer
(1988). © BIOTEC.



Figure 27 : 9 ans après les travaux (1993). Cet ouvrage constitue un des critères de réussite du génie végétal : quelques années après, on
ne voit plus qu'il y a eu intervention. © BIOTEC.

Figure 28:20 ans après. Malgré un spectaculaire développement de la végétation, aucun entretien n'a été nécessaire et il est fort probable
qu'il n'y en ait jamais. © BIOTEC.



LA LOIRE À BRIVES-CHARENSAC

Figure 29 : Travaux d'élargissement de la Loire en cours, peu de
temps après la crue de 1996 (janvier 1997). © BIOTEC.

Figure 31 : Vue du même site quatre ans après les travaux. Les épis
servent aussi de déflecteurs, évitant à des dépôts d'alluvions de
se créer trop près des berges, ce qui aurait pour effet de pousser
le courant contre la berge (juillet 2002). © BIOTEC.

Figure 30 : Vue de l'aménagement mixte réalisé avec épis
déflecteurs en enrochements, lits de plançons en pied de berge,
plantations, ensemencement et géotextiles biodégradables. Les
épis servent à soulager le pied de berges des forts courants
permettant de ce fait des dépôts de matériaux fins dans lesquels
s'installent les racines des techniques végétales (avril 1998).
© BIOTEC.



Les principes fondamentaux pour un génie végétal
"authentique" sont les suivants :

C'est le végétal vivant qui stabilise, consolide et protège les
sols. On peut aider avec des ouvrages hydrauliques
transversaux, des géotextiles,... (le végétal n'est pas de la
cosmétique ou de la décoration d'ouvrages minéraux).

Il faut favoriser la recolonisation spontanée et/ou
l'implantation de végétaux autochtones. L'évolution
naturelle normale doit être favorisée tout comme le
développement des successions végétales.

La conception des ouvrages doit être basée sur
l'observation et la compréhension des phénomènes de
terrain et des modèles naturels. Tout est écrit sur le terrain !
La biologie se marie à la physique, le vivant à l'inerte.

Les objectifs, avant tout techniques, doivent aussi porter
sur la qualité biologique et la diversité de la flore et de la
faune.

aussi des milliards pour les dommages liés aux crues et aux
inondations. A quoi servent donc les corrections ?
Tout ceci a débouché sur un renoncement aux
interventions musclées au profit de "décorrection". Le
mouvement pendulaire s'inverse. L'Etat a publié un abaque
(figure 32) sous forme de recommandations destinées à
donner plus d'espace aux petits et moyens cours d'eau.

Le génie végétal a fait prendre conscience que la
"correction traditionnelle", la chenalisation, n'était pas
toujours la solution idéale. Il a permis d'abord une remise
en cause des techniques d'intervention. Mais il a permis de
se poser les bonnes questions sur les cours d'eau avec une
vision beaucoup plus environnementale et aussi de montrer
qu'on pouvait intervenir avec beaucoup de respect
(FROSSARD et al., 1998 ; LACHAT, 2005c ; PIEGAY et al.,
1996).

Ensuite, un autre problème est venu se greffer sur la
réflexion amorcée. En Suisse, par exemple, mais c'est aussi
le cas dans d'autres pays, l'Etat constate que, depuis des
décennies, il dépense des milliards pour la correction des
cours d'eau. Dans le même temps, il constate qu'il dépense

Ainsi, actuellement, il y a une véritable volonté de redonner
plus d'espace au cours d'eau, notamment en démontant les
"corrections" du passé. Cette volonté est présente dans
beaucoup de pays, heureusement, et le vocabulaire ne
manque pas pour effectuer ces tâches : restauration,
revitalisation, reméandrage, renaturation, reconstruction,
réhabilitation, etc.

Beaucoup de cas existent en Suisse et tous ont donné
jusqu'ici les résultats escomptés face à la sécurité
(FROSSARD et al., 1998).

Figure 32 : La courbe trait plein stipule une largeur de bande
riveraine (sur une berge) garantissant la protection contre les
crues et le maintien de fonctions écologiques du cours d'eau.
Cette courbe est variable selon la largeur du lit. La courbe en
trait-tillé permet, en plus, de garantir une meilleure biodiversité
(Source : OFEV, 2000). © BIOTEC.



A titre d'exemple, voici quelques cas :

• CORNOLINE À CORNOL (JURA, CH)

Figure 33 : Etat de la Cornoline, avant travaux, avec pied de berge
et seuils en béton, tracé rectiligne et végétation très peu
diversifiée (14.02.00). © BIOTEC.

Figure 34 : Etat à la fin des terrassements avec la création de berges en pente douce et variées, ainsi que la création d'Ilots. Sur les petits
cours d'eau, on peut travailler dans cet espace restreint avec tout de même de bons résultats (27.09.01). © BIOTEC.



•AIRE À GENÈVE (CH)

Figure 37 :De graves problèmes d'inondation existent sur l'Aire
corrigée (voir aussi figures 1 et 3). © BIOTEC.

Figure 35 : Etat du lit une année après. © BIOTEC.

Figure 38 : La collaboration étroite entre différents corps de métier
est indispensable. Des réflexions de spécialistes mises en
commun débouchent sur des projets forts. © BIOTEC.

Figure 36 : Etat 3 ans après les travaux (27.06.05). © BIOTEC.



Figure 40 : Le projet définitif montre pour les milieux naturels lesquels seront créés ou ceux qui
seront attendus par recolonisation naturelle. Ces milieux ont été définis en fonction d'espèces
cibles. © BIOTEC.

Figure 39 : L'analyse de l'état existant suivi d'esquisses de projet par les architectes, débouche sur un
avant-projet et des maquettes permettant de montrer aux riverains et à la population à quoi ressemblera
concrètement la revitalisation. © BIOTEC.



Dans tout projet d'aménagement, il doit y avoir une logique
d'intervention déjà exprimée à de nombreuses reprises
(LACHAT, 2004). La variante 0, c'est-à-dire la non-
intervention doit d'abord être privilégiée sauf s'il y a une
volonté de décorriger un état existant non satisfaisant.

Puis il faut passer en revue toutes les autres possibilités
des plus douces au plus fortes. Les moyens de génie civil
n'interviennent qu'en dernier, quand toutes les autres
solutions ont dû être écartées.

Il faut aussi des connaissances et des compétences tant
chez le concepteur que chez l'entreprise qui réalise les
travaux. Mais par-dessus tout, c'est la motivation qui prime.

Un état d'esprit collectif qui voit l'intérêt général avant celui
du particulier et une volonté politique avec une vision
globale claire plutôt qu'une vision locale sont essentiels.

Finalement, il faut se doter d'une législation qui permette de
remettre de l'ordre dans le respect que l'on doit avoir des
cours d'eau et de l'eau en général.

Ainsi, verra-t-on bientôt une nouvelle rencontre de
territoire comme cette vue d'une revitalisation de cours
d'eau en Suisse où une extension du lit du cours d'eau a été
aménagée dans un champ de maïs.

L'avenir c'est assurément ça : redonner de l'espace au
cours d'eau, au détriment d'activités humaines à repenser.

Figure 41. Une nouvelle rencontre de territoires. © BIOTEC.
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Vous n'imaginez pas tout ce que le génie végétal peut faire
pour vous . Il y a des choses à faire, mais je ne veux peut-
être pas me prononcer parce que les projets français c'est
plutôt Nicolas qui serait plus à même d'y répondre, il a une
meilleure vision que moi sur ce qu'il y aurait à faire dans les
Pays de Loire. Mais nous avons fait un certain nombre de

Bernard Lachat

Thierry Soulard
Merci beaucoup Monsieur Lachat, vous avez été très
complet, Je me rends compte qu'en Suisse, puisque vous
nous avez montré beaucoup d'exemples suisses, on fait des
choses extraordinaires, est-ce qu'en France on en est aussi
à faire cela ou est-ce que la Suisse est en pointe dans ce
domaine ?

Bernard Lachat
II est évident qu'en France il se fait de très belles choses
aussi. Ce qui est très intéressant en France c'est que vous
avez une dimension supplémentaire qui est en fait l'espace,
la grandeur que nous n'avons pas en Suisse. Nous sommes
extrêmement serrés, donc les discussions ou les
négociations pour obtenir un peu de terrain sont parfois
compliquées parce qu'il y a aussi un esprit de propriété qui
est assez poussé. Mais on y arrive et puis on travaille
parfois seulement sur des portions de cours d'eau parce
que malheureusement on n'arrive pas à aller toujours très
loin dans ce que l'on souhaiterait faire. Donc on est souvent
cantonné dans des tronçons de cours d'eau principalement
dans ces revitalisations en amont d'agglomérations qui
peuvent souffrir par exemple d'inondations. Mais la volonté
est évidemment d'essayer d'aller plus loin. Mais il faut
aussi une politique des petits pas parce que comme je vous
l'ai dit, des interventions comme celles-là, coûtent cher. Il
faut donc y aller progressivement Je vous ai quand même
montré plusieurs images de France, les posters que Nicolas
a amenés vous montrent des réalisations faites en France :
il s'y fait de très bonnes choses. Et il n'y a pas que l'équipe
Biotec qui est l'auteur ici des images mais beaucoup de
gens qui travaillent dans ce domaine.

Thierry Soulard
Revenons à la raison qui nous réunit : la Loire dans les Pays
de la Loire. Il n'y a pas d'aussi gros travaux à faire en Loire
que ce que vous nous avez montré sur vos images ?

choses, j'en discutais encore tout à l'heure avec Monsieur
le Maire. Il y a des réalisations qui ont été accomplies et qui
sont à mon avis très fonctionnelles.

Thierry Soulard
Vous nous présentez le génie végétal comme la solution
miracle, alors bien évidemment pas le génie végéta!
« canada dry » comme vous l'avez quasiment qualifié tout à
l'heure, mais le vrai. Est-ce que pour autant c'est utilisable
partout ? Dans un fleuve comme la Loire est-ce que l'on
peut partout systématiquement faire cela ou est-ce que l'on
est obligé d'avoir recours à un certain nombre
d'enrochements ou de digues ?

Bernard Lachat
Non, le génie végétal en tant que tel est assez séduisant, et
peut-être que la façon dont je le présente est séduisante,
mais il est évident que cela ne peut pas se pratiquer
partout. Il faut bien analyser les choses, il y a parfois des
contraintes hydrauliques, des contraintes de forces
tractrices et autres qui ne permettent pas d'utiliser le génie
végétal pur. Mais comme je l'ai dit aussi, tout est inscrit
dans le terrain, si vous avez des modèles naturels qui se
développent, il n'y a pas de raison qu'artificiellement, vous
n'arriviez pas à les reproduire, mais cela veut dire qu'à
certains endroits le génie végétal n'est pas possible.

Thierry Soulard
Merci beaucoup Monsieur Lachat, vous pourrez toujours
intervenir ou répondre à une question, si le besoin s'en fait
sentir. Avant d'entrer dans le débat, je vais demander à
Xavier Métay, rapidement, de nous restituer un petit peu le
bilan de 10 années de chantiers de génie végétal dans la
région des Pays de la Loire.




